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Matricule :
N° s.s. :
Emploi :
Qualif. :

Coeff. :

Entrée :

Heures payées :

01/07/2014

M.  SECHET  Nicolas

12 rue de Hoerdt

67300  SCHILTIGHEIM

ORG. S.S. :

APE :SIRET :

AUPAIE DU

RUBRIQUES QUANTITE
TAUX A DEDUIRE

CHARGES PATRONALES
MONTANTOU BASE

SAS  AMAXIMA
12 rue de Hoerdt

67300  SCHILTIGHEIM

Dirigeant
Président

BULLETIN DE PAIE

Sortie :

Original

79272085600014 7022Z

EURO

151,67

Indice :

Niveau :

Date début d'ancienneté : 01/07/2014

427000000320492630 URSSAF ALSACE

 151,67 600,000002 Salaire mensuel 

   0002.1 Rémunération mandat social 
TOTAL BRUT 600,00
SANTE

Sécurité sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 600,00 9,001,5000  78,00 
ACCIDENTS DU TRAVAIL - MALADIES PROFESSIONNELLES

Accidents du Travail - Maladies Professionnelles 600,00    5,40 
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 600,00 41,406,9000  51,30 
Sécurité sociale déplafonnée 600,00 2,400,4000  11,40 
Complémentaire Tranche 1 600,00 24,064,0100  36,06 
FAMILLE - SECURITE SOCIALE

Famille 600,00    31,50 
ASSURANCE CHÔMAGE

APEC 600,00 0,140,0240  0,22 
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR

Autres contributions dues par l'employeur 600,00    2,50 
CSG NON IMPOSABLES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 589,50 40,096,8000    
CSG/CRDS IMPOSABLES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 589,50 17,102,9000    

134,19TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 216,38
NET IMPOSABLE 482,91

NET A PAYER

439,73

Congés
acquis
pris
restants

DANS VOTRE INTERET ET POUR VOUS AIDER A FAIRE VALOIR VOS DROITS, CONSERVER CE BULLETIN DE PAIE SANS LIMITATION DE DUREE

Mode de Règlement :
Payé Le : 31/10/2020

Virement  

3018 BUREAUX ETUDES,CABINETS D´INGENIEURS(Syntec)Conv. Coll.:

Total versé par l'employeur

Allègement de cotisations employeur

816,38

Pour plus d'informations sur le bulletin clarifié: https://www.service-public.fr

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 465,81
Dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie -5,52

Montant

Impôt sur le revenu prélevé à la source 482,91 5,40 26,08

Taux personnalisé

Cumul imposable

4 829,10

Impôt sur le revenu Base


